ANNEXE 3 : FICHE DE PROCEDURE SUR L’INSTRUCTION ET L’ATTRIBUTION DE L’AIDE  A L’INVESTISSEMENT 2010 DE LA CNSA


	PROMOTEUR
	DGARS/ARS
	CNSA

	

                Possibilité de dépôt de dossier toute l’année


Information au promoteur de l’inscription ou non  de son opération dans la programmation régionale prévisionnelle







               Le promoteur établie la convention et la 

                  transmet à l’ARS



*

Lorsque les travaux ont commencés, le promoteur transmet l’ordre de service et un RIB original pour demander le   

versement du 1er acompte de 30 %




Lorsque 50% des factures sont acquittées, le promoteur transmet le bordereau récapitulatif des factures acquittées pour demander le versement du 2ème acompte de 40%





Lorsque les travaux sont terminés, le promoteur transmet le décompte final définitif ou le bordereau récapitulatif des factures acquittées et l’attestation de fin de travaux pour demander le versement du 3ème acompte de 30%

	

- Vérification éligibilité et analyse financière de chaque dossier
- Synthèse et priorisation des demandes exprimées


             


Proposition par le DGARS de la programmation  régionale priorisée 


  

Information au promoteur du  financement ou non  de son

 opération au PAI 2010

         
                 Vérification des documents 

                


                   Conception d’un échéancier de synthèse des 

                   opérations aidées à actualiser  tous les 6 mois
                 


               Réalisation de l’attestation de lancement des travaux
               (1er acompte 30%)



                    


              Réalisation de l’attestation d’avancement des travaux 
                 (2ème acompte 40%)





                  Réalisation de l’attestation d’achèvement des 
                      travaux (3ème acompte 30%)
	
                           +
          Contrôle de cohérence (périmètre légal et 
                   priorités)
               

          Notification de la  décision  d’attribution des aides 
                 CNSA



              

                  Examen des documents et signature de 

                     la convention par le Directeur de la CNSA     




                  Transmission de la convention signée au promoteur              


                          Paiement 1er acompte 30%


                       Paiement 2ème acompte 40%


                    Paiement 3ème acompte 30 %

                   OPERATION SOLDEE


* -  Les phases 13 à 21 sont valides dans le cas du respect du calendrier prévisionnel des travaux.
      -  Nota : en cas de non respectt du calendrier prévisionnel des travaux, le promoteur informe le DGARS des raisons justifiants le retard. Ainsi l’ARS actualise l’échéancier 
         de synthèse des opérations aidées pour transmission à la CNSA.


































2





21





3





Attestation d’achèvement des travaux
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Attestation d’avancement des travaux
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Attestation de lancement des travaux
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Echéancier de synthèse des opérations aidées





Echéancier travaux





Convention





PPI
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Notification du programme régional 


 + liste des opérations retenues
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Programmation régionale





Dossier de demande d’aide à l’investissement
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Attestation d’achèvement des travaux





Décompte final





Attestation fin de travaux





Bordereau récapitulatif des factures acquittées
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Attestation d’avancement des travaux
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Bordereau récapitulatif des factures acquittées
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Attestation de lancement des travaux





RIB





Ordre de service





Convention signée
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Echéancier travaux
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3





Convention





PPI





Echéancier de synthèse des opérations aidées





Notification individuelle 





Notification du programme régional 


 + liste des opérations retenues
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Programmation régionale





3








Dossier de demande d’aide à l’investissement





Ordre de service





Convention signée





RIB





Bordereau récapitulatif des factures acquittées





Bordereau récapitulatif des factures acquittées





Attestation fin de travaux





Décompte final
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Echéancier travaux





Convention





PPI





Courrier individuel de notification qui vaut autorisation de démarrer les travaux             


+ Courrier de non financement
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Courrier d’information 





1





Dossier de demande d’aide à l’investissement








